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Le 5 mai 2026, 
 

  

Ingénieur(e) Brevet Logiciel CPI Mandataire OEB (H/F) / Télétravail 
  
Improve IP recrute un ingénieur ou une ingénieure Brevet Logiciel (ou titulaire d’un diplôme 
universitaire équivalent) ayant, de préférence, déjà acquis les qualifications de CPI et de Mandataire 
Européen.  
 
Improve IP est un jeune cabinet en pleine croissance, fondé en fin d’année 2024 à partir d’un constat 
simple : dans notre domaine, la course au volume de dossiers mène inévitablement à une dégradation 
de la qualité de traitement de ces dossiers, un compromis auquel nous nous refusons. 
 
Dans le cadre du développement du cabinet, nous recherchons une personne ayant le souci du détail, 
spécialisée ou souhaitant se spécialiser dans la protection des inventions mises en œuvre par 
ordinateur (IMO/CII), ces innovations représentant le cœur d’activité du cabinet. Vous serez par 
ailleurs amené à traiter de sujets appartenant à d’autres domaines techniques pour lesquels nous 
sommes également compétents.  
 
La spécialisation en IMO ne consisterait pas uniquement à maitriser les pratiques françaises et 
européennes en la matière, mais également celles des principaux marchés mondiaux tels que les 
États-Unis et la Chine.  
 
Comme vous le savez probablement, l’investissement demandé pour la protection des innovations à 
l’international dépend directement de la qualité de rédaction de la demande de brevet à étendre. La 
valeur ajoutée du cabinet réside dans le fait de rédiger des demandes pour nos clients qui respectent 
les exigences des principaux Offices de Brevets relatives aux IMO. Ainsi, lorsque ces demandes de 
brevets sont étendues à l’étranger, la friction durant le déroulement des procédures d’examen est 
réduite, réduisant ainsi le coût de la procédure et accélérant les délivrances.  
 
Cette approche suppose dès lors de comprendre précisément les exigences des différents Offices en 
matière d’IMO : 

 pour l’OEB, il sera donc nécessaire de parfaitement maîtriser l’approche Comvik ;  
 pour l’USPTO, vous devrez avoir compris ou être prêt à comprendre en quoi consiste le test 

Alice/Mayo et comment l’appliquer aux software-related innovations ; 
 pour le CNIPA, il faudra connaître le ‘three elements of technology’ test et les nuances de son 

application aux IMO.   
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L’objectif est d’intégrer, à terme, les exigences d’autres Offices d’importance en matière d’IMO 
(JPO, KPO, CIPO, etc.) en fonction des marchés de nos clients. 
 
Vous disposerez de temps dédié à votre formation sur ces questions, la philosophie du cabinet 
consistant justement à ce que chacun puisse consacrer le temps nécessaire à ses dossiers et à sa 
formation continue tout en respectant nos engagements (notamment tarifaires et calendaires) auprès 
de nos clients.  
 
Pour ce qui concerne vos missions, vous les connaissez déjà, il s’agit des missions classiques d’un 
praticien en cabinet (rédactions, gestion de procédures brevets, consultations, audits, etc.) que vous 
pourrez exercer en télétravail complet.   
 
Si cette vision de la profession portée par le cabinet et ce projet de spécialisation en CII vous 
intéressent, je serais ravi d’en discuter avec vous après avoir étudié votre candidature. Vous pouvez 
me communiquer votre CV et votre lettre de motivation à l’adresse suivante : 
froberger@improveip.fr. Les échanges auront lieu directement avec moi. 
 
Dans l’attente de vous lire, je vous souhaite une excellente journée, 
Bien cordialement,  
 
Matthieu FROBERGER 
 

 
 
 
 
 

 

  


